
  
 

 

 
 
 
 
 

Genève, août 2025 

 
 

Renégociation de la CN 2025 

La SSE veut démanteler la Convention ! 

Les travailleurs de la construction 

ne s’étaient pas trompés : la SSE 

veut démanteler leur CN et leur 

imposer des journées à rallonge 

avec moins de salaire ! Ils ne se 

laisseront pas faire et lutterons 

pour des conditions de travail et 

salariales dignes !  

En mars 2025, les travailleurs de la 
construction ont lancé la mobilisation 
pour améliorer leur convention 
collective, craignant des attaques 
patronales brutales à l’encontre de leurs 
conditions de travail. Ils avaient 
malheureusement vu juste ! A l’issue de 
la première séance de négociations qui 
s’est déroulée le 7 juillet dernier, les 
masques sont tombés. 

La SSE reconnait elle-même qu’il est de 
plus en plus difficile de trouver du 
personnel capable d’assumer le travail 
sur les chantiers, dont la pénibilité n’est 
plus à démontrer. Pourtant, ses 
négociateurs n’ont rien trouvé de plus 
indigne et méprisant que de lancer une 
véritable campagne de destruction 
massive des acquis sociaux prévalant 
encore dans la branche. Jugez plutôt ! 

 

Les patrons exigent ni plus ni 

moins : 

➢ la suppression du calendrier des ho-
raires, qui développera le travail sur 
appel et l’impossibilité de planifier 
une vie sociale et familiale ; 

➢ la suppression de la durée maximale 
de travail, qui introduira des se-
maines de 50h sans supplément ; 

➢ la création d’un quota de 250 heures 
supplémentaires, soit plus de double 
qu’aujourd’hui, avec moins de sup-
plément en prime ; 

➢ l’introduction d’un quota de 150 
heures négatives ; 

➢ la suppression des suppléments pour 
le travail du samedi ; 

➢ la suppression du salaire minimum 
pour le personnel qualifié, qui encou-
ragera un dumping salarial sauvage ; 

➢ la suppression des augmentations gé-
nérales de salaire, même en cas de 
renchérissement, et l’introduction 
d’augmentations « au mérite », 
sources d’injustices et de division des 
travailleurs, tous méritant sur les 
chantiers ; 

➢ le passage de 90% à 80% du salaire 
en cas de maladie, et la possibilité de 
licencier plus rapidement. 



Concrètement, pour le patronat c’est 
marche ou crève pour les maçons ! Pour-
tant, une chose est certaine : une branche 
de la construction forte et attractive doit 
impérativement passer par des améliora-
tions significatives des conditions de tra-
vail, en termes de protection de la santé 
et de la sécurité du personnel, de salaires, 
de formation. 

Dans le cadre de la renégociation de 

la CN, sur mandat des travailleurs, 

les syndicats SIT et UNIA exigent 

notamment : 
➢ des journées de travail plus 

courtes pour palier à la pénibilité du 
travail et permettre une meilleure or-
ganisation entre la vie de famille et 
professionnelle ; 

➢ une indemnité pour la pause du 
matin qui représente la norme de-
puis des lustres dans les autres mé-
tiers ; 

➢ un STOP immédiat au temps de 
déplacement non payé : depuis 
des années les règles actuelles font 
perdre près d’un mois de salaire aux 
travailleurs par an, qui payent en 
quelque sorte leur patron pour aller 
au boulot ; 

➢ la suppression des pénalités de 
salaire pour les apprenti-e-s au 
sortir de la formation : les patrons se 
plaignent de la pénurie de main 
d’œuvre mais sanctionnent la jeu-
nesse ; 

➢ l’introduction de critères déro-
gatoires contraignants pour le 
travail du samedi qui s’est généra-
lisé ces dernières années ; 

➢ la compensation du renchéris-
sement et une augmentation de 
salaire digne de ce nom pour 
tous ; un travail, qui plus est très dur, 
doit payer ! 

Pour contrer les politiques brutales et ir-
responsables de la SSE, pour jeter ses fu-
nestes projets dans les poubelles de 
l’histoire et pour gagner de nouveaux 
droits en faveur des travailleurs, les syn-
dicats SIT et UNIA vont lancer dès le 
mois de septembre une large concerta-
tion des travailleurs de la construction 
sur les chantiers pour décider des me-
sures de lutte à prendre. 

Le résultat de cette concertation sera dé-
voilé à l’occasion d’une assemblée géné-
rale. 

CONVOCATION 

Vendredi 26 septembre 

à 18h30 à l’UOG 

3 Place des Grottes 1201 Genève 

Assemblée Générale des travail-
leurs genevois de la construction 

 

Participez massivement à la concer-

tation qui aura lieu sur vos chan-

tiers ! 

Participez tous aussi nombreux à 

l’AG du 26 septembre ! 

Mobilisez-vous, car l’heure est 

grave et rappelez-vous les expé-

riences passées : la SSE ne renonce 

à ses attaques que sous la pression 

des travailleurs ! 

Ensemble, nous sommes forts ! 


